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lernilé en Jésus-Chri9t, c'est de fraternité 
spirituelle qu'il s'agit, non de fraternité 
sociale ou politique. 

C'est le visage populaire, bénin et bé-
nisseur, souriant et bon apôtre de l'Kr 
gJise, qui dit aux foules : Venez à moi. 

L'autre visage, celui qui faisait face au 
prince Golonna, dans la salle du Vatican 
où Léon XIII prononçait son allocution, 
c'était celui de l'Eglise aristocratique, no
biliaire et hautaine, impérieuse et despo
tique, celle qui, un peu plus bas. dans le 
même document, proclame « subversive 
l'égalité des ordres sociaux ». 

Ainsi le maintien des « classes », des 
« ordres sociaux » n'a jamais cessé de 
figurer dans le programme politique de 
l'Eglise. 

« Vous ave2 reçu en héritage de vos 
aïeux la noblesse du sang », dit encore 
Léon XIII, précisant sa pensée avec une 
force qui ne laisse de place à aucun doute 
sur ce point. Et de la la question posée 
au commencement de cet article. Com
ment les prétendus démocrates chrétiens 

.concilient-ils l'établissement d'une dé
mocratie chrétienne avec la « noblesse du 
sang », avec « la distinction des classes », 
la division des « ordres sociaux » ? 

Les démocrates ont préféré organiser le 
silence autour de cette récente manifesta
tion politique de la papauté. La bouche 
qui parlait au prince Colonna n'est pas 
celle qui s'ouvre pour les promesses dé
mocratiques adressées à la classe ou
vrière. A quoi bon tenir au courant, cel
le-ci de déclarations qui ne la regardent 
point ? Et on n'a soufflé mot de l'allocu
tion du saint-père. 

Il serait difficile à nos démocrates en 
Jésus-Christ d'en extraire les proposi
tions citées plus haut et de les reproduire 
par voie d'affiche sur les professions de 
foi des candidats du parti clérical. 

Gustave ROUA.NET, 
Député de la Seine. 

AU JOUR LE JOUR 

GANTS BLANCS 
On raconte que, dans la geôle où elle 

Le Pape ei_la Noblesse 
Y a-t-il un christianisme démocrati

que ? Je veux dire ; peut-on édifier un 
corps de doctrines politiques cohérentes, 
à la fois respectueux du principe de la 
souveraineté nationale, qui est à la base 
de toute conception démocratique, sou
mis également aux enseignements tradi
tionnels de l'Eglise, à l'interprétation que 
la papauté l'ait du dogme chrétien, en 
-iiatière politique et sociale '? 

La question que je pose ici paraîtra 
oiseuse à certains. Je le fais à propos 
d'un document de date récente, sur le
quel, contrairement aux habitudes des 
journaux catholiques, il me paraît qu'on 
a gardé un silence significatif. 

Ce document, c'est l'allocution pronon
cée pai le pape en réponse a une adresse 
de la noblesse romaine. 

Je t'ai trouvé dans le dernier numéro 
de l'Association tatlioiioue. organe de ce 
parti de réformateurs sociaux qui exalte 
quotidiennement les vertus démocrati
ques de l'enseignement pontifical. D'ordi
naire, quand le pape prononce- trne allo
cution, les feuilles de sacristie et de dé
magogie, qui se réclament à. la fois de la 
République nationale et de- instructions 
du saint-siège, ne manquent pas de faire 
ressortir le caractère libéral des instruc
tions politiques de Léon XIII. 

Il est le grand pape, parce qu'il a orien
té l'Eglise'vers le peuple, lait appel pour 
restaurer l'empii de Rome sur les unies 
aux seules forces \ives des temps moder
nes, à la foule des humbles, des déshéri
tés auxquels la papauté, toujours magna
nime, tend une main secourable ! 

Au cours de ces deux derniers siècles, 
un malentendu s'était produit entre l'E
glise et la démocratie, en apparence mi
ses en opposition et en hostilités iiréduc-
hbles. Mais l'Eglise attendait l'heure pro
pice pour rappeler aux puissants et aux 
heureux de la terre qu'ils sont les frères 
en Jésus-Christ des plus faibles et des 
fclus malheureux d'entre les hommes, 
tous î achetés et redevenus égaux par "Je 
sacrifice du Golgatlia. Cette heure venue, j 
Léon XIII a proclamé, disent-ils, légalité 
native de tous, ramené l'enseignement L 
politique "as rfetUe ttUX pure>s sources (*•«»"/. la mère Thérète na pas abdiqué 
de rEvangile et rendu possible l'union 1 <°ule coquetterie féminine. Romain dres-
tùconde du catholicisme et de la démocra-1 *«, ««* puces ; Thérèse nettoie ses gants. 

Elle en a deux paires, tristes dépouilles 
d'un passé qui fut splendide. Ils sont 
blancs et, cela va de sot, un peu fatigués. 
La prisonnière consacre une grande par
tie de son temps à leur rendre leur fraî
cheur première. Cette opération est son 
repos et sa'ioie. De telle sorte qu'on pour-
rail la prendre pour la lady Macbeth du 
« tapage ». — « Tous les parfums de l'A
rabie ne purifieraient pas cette petite 
main », dit l'héroïne de Shakespeare. Il 
s'agit de sa peau et non de celle de ses 
gants ; mais on sait bien que notre épo
que préfère le vaudeville à la tragédie, 
et il semblera naturel à tout le monde 
que Thérèse Humbert remplace aujour
d'hui le parfum de l'Arabie par la ben
zine. 

Sa préoccupation est d'ailleurs pure
ment mondaine. Il fut un temps où sans 
doute elle avait, comme tant d'autres pa
risiennes, une toilette spéciaie pour les 
grandes audiences d'assises. L'adversité 
ne lui a pas fait oublier que rang comme 
noblesse oblige, et elle tient à être mise 
aussi correctement que possible le jour 
où elle sera appelée à dire tout ce qu'elle 
a sur le cœur, pendant que l'accusation 
lui dira ce qu'elle a sur la conscience. 
Cest une bonne note pour sa psyahologie 
actuelle. 

Ce souci d'élégance nous avertit, en ef
fet, que toute flamme n'est pas élrinte 
en elle. [I doit y avoii encore. .farts sa 
mentalité, un petit coin hlcu oit elle se 
voit innocente et pu,e, sans dettes d'au
cune sorte. Peut être même ne tient-elle 
tant à la blancheur de ses gants que par
ce qu'elle escompte ("ovation après l'ac
quittement et la nécessité de tendre une 
main décemment vêtue à des mirfters de 
mains tendues. Geôlier, ne regardez pas 
à quelques centilitres de benzine de plus 
ou de moins I 

Les gants blancs de Thérèse trouveront 
sans doute dans l'histoire anecdotique 
une place auprès des gants gris perle de 
M. Andrieux, naguère fort vantés par les 
uns et si passionnément critiqués par les 
autres. On a bien fait de les signaler aux 
esprits minutieux que nous sommes. Ac
corder tant d'importance au chapitre des 
gants, n'est-ce pas. au surplus, reprendre 
sous une autre forme le raisonnement 
qui a assuré, dans la mémoire des hom
mes, une si longue suruûjance à Ponce-
Pilote, et les gogos ne doivent-ils pas 
chercher dans ce tout petit détail d_e toi
lette une grande et précieuse leçon ? 

Pour moi, U me semble défà voir le 
geste de la magicienne ouvrant ses mains 
gantées et disant à la foule de ses créan
ciers : 

— Voyez, messieurs, effets sont vides, 
et votre or n'a pas même laissé une pe
tite tache sur mes gants. Passez, mus
cade, et recommencez ! 

GR1FF. 

ho. 
Voilà les affirmations courantes qu'on 

peut lire dans les feuilles catholiques qui 
inondent nos campagnes. 

L'Eglise n'a jamais favorisé les distinc
tions de classes ! Si elle a paru quelque
fois s'identifier avec les classes nobiliai
res, reconnaître leurs privilèges, les dé
fendre môme contre les revendications 
d'en-bas, c'est que l'Eglise, pouvoir spi
rituel, tient compte de toute situation po-
atique de fait, de tout pouvoir établi, avec 
lequel elle doit composer dans l'intérêt 
supérieur et l'avenir de la société, et que 
les revendications d'en-bas entraînent 
trop souvent, dans leur courant, un li
mon de révolte contre la Providence, des 
ferments d'avidité matérielle mélangés 
avec la partie raisonnable et légitime de 
leurs réclamations. Mais elle n'est pas. 
par essence, hostile à la démocratie ni 
-attachée invinciblement aux formes poli
tiques du passé. 

Voilà ce qui se dit, s'écrit tous les 
;ours, dans les revues, les livres et les 
journaux de ce parti de démocrates chré
tiens. 

Or, voici en quels termes Léon XIII 
jette bas cet échafaudage d'ingénieuses 
combinaisons du dogme chrétien et des 
principes démocratiques : 

« Nous éprouvons une joie particulière 
à revoir aujourd'hui rassemblés devant 
nous les familles du patriciat et de la no
blesse romaine. En effet, chers fils, les 
pontifes romains eurent toujours un égal 
souci de protéger et d'améliorer le sort 
des humbles et de soutenir et d'augmen
ter les conditions des classes élevées. 

(C'est moi qui souligne des mots qui 
ne le sont pas dans le texte que j'ai sous 
les yeux.) 

» C'est qu'ils sont les continuateurs de 
la mission de Jésus-Christ ; non seule
ment dans l'ordre religieux, mais aussi 
dans l'ordre social. Et Jésus-Christ, s'il 
voulut passer sa vie privée dans l'obscu
rité d'une humble habitation et passer 
pour le fils d'un ouvrier ; si. dans sa vie 
publique, il aima de vivre au milieu du 
peuple, lui faisant du bien de toutes ma
nières, pourtant, if •voulut naître d'un 
tang royal, en choisissant pour mère Ma
rie, pour père nourricier Joseph, tous 
deux rejetons choisis de fa race de Da
vid... Aussi l'Eglise, en préchant aux 
hommes qu'ils sont tous les fils du mê
me père céleste, reconnaît comme condi
tion providentielle de la société humaine 
la distinction des classes... s 

Voilà qui est net et précis. Il y a dans 
le Dieu du catholicisme deux faces. La 
Rome de la papauté, comme la vieille 
cité impériale qui commandait au monde 
et dont Jupiter bifront était le symbole, a, 
elle, aussi, deux visages. Les langes de 
Bethléem, le marteau et les outils du 
charpentier, tout cela n'est qu'un dégui
sement. Jésus n'a jamais oublié qu'il 
était de sang royal, n'a jamais abdiqué 
les droits de sa classe, ses privilèges no
biliaires, la suprématie sociale de sa cas
te. En s'immolant sur la croix, il n'a pas 
>-.!Xa.cè les distinctions primitives qui font 
He M. de Mun un" gentilhomme et de la 
buasi unanimité des lecteurs de cet arti-
Jfc!e une tombe de manants, tout comme 
juu bon vieux temps. 

ljuand l'Eglise parle au peuple de £ra-

CHRONIQUE 
Le bon notaire 

AVIS IMPORTANT 

Afin d'éviter tous retards, adresser, sans 
Indications de noms propres : 

Tout Ce qui concerne la rédaction, à M. 
le Rédacteur en chef ; 

Tout ce qui concerne l'administration, a 
M. l'Administrateur. 

Seul dans son cabinet, M" Alain Le Floch, 
notaire du gros bourg de Ploumenach-en-Cro-
zon, rêvassait sur un projet de bail emphytéo
tique, demandé par un de ses clients, quand 
son second clerc poussa la porte et lui dit que 
la veuve de Rupert Kerven désirait lui parler. 

— Ah ! cette pauvre Yvonne, fit pitoyable
ment le notaire... Faites entrer... 

Le jeune clerc s'effaça devant une femme 
portant ce grand deuil sinistre de la campa
gne bretonne, qui fait se ressembler jeunes et 
vieilles et rend impossible toute reconnais
sance 

C'était, cependant, une belle fille de vingt-
deux ans que cette Yvonne Gourellec, origi
naire de Fouesnant, cette Cythère d'Armor... 
Servante cher Rupert Kerven, l'un des plus 
riches fermiers de !a presqu île de Crozon, elle 
avait plu au maître qui l'avait épousée quatre 
mois auparavant. Et, depuis la veille, le pau
vre gars, tué raide par 1 explosion d'une bat
teuse à vapeur récemment acquise* dormait de 
i éternel sommeil sous six pieds de terre. 

— Ce que c'est que de nous, tout de même, 
ma bonne Yvonne, rit le notaire après avoir l'ait 
asseoir la veuve... Qu'est-ce que vous voulez, 
faut se faire une raison !.., 

Elle éclata en sanglots, sous ses voiles im
pénétrables.. . 

— Allons, Yvonne, calmez-vous... Voyons, 
parlons d'autre chose... Qu'est-ce que je puis 
faire poui vous?... 

— • Autrou » Alain, je venais... je venais.. 
pour le testament... 

Le notaire reprit un air officiel : 
- Ah.' cest bon... Vous laver?... 

!1 tendit la main vers la jeune veuve... Elle 
dit, une surprise dans la voix : 

— Non, je ne l'ai pas... C'est vous, maître 
Le Floch, qui devez l'avoir... 

— Non, je n'ai point de testament. 
— Mais alors... je... n'hérite pas?... 
— Dame !... Dame!. . ma pauvre fille. Vous 

héritez... oui et non... Vous vous êtes mariée 
sous le régime dotal, n'est-ce pas?... Or, vous 
n'aviez rien... En vous épousant, il vous a re
connu mille écus de dot ; c'est bien ça? 

— Oui, maître Le Floch... 
— Alors vous avez droit d abord à ces- trois 

mille francs... plus... Voyons, votre mari avait 
huit frtres et soeurs en vie? 

— Oui. maître Le Floch... 
— Plus donc, je vous disais, au revenu de 

la — «ini de la taslunu laisse* par f i l us», 
usufruit qui doit vous erre versé par ve% 
beaux-freres et belles-sœurs, héritiers natu
rels... 

Presque pâle sous son hâle, elle s'écria d'une 
voix vibrante : 

— Mais vous savez bien qu'il était fâché à 
mort avec eux... qu'il ne voulait plus les 
voir'.... Voyons, maître Le Floch c'est pas 
juste f... 

A cette sortie, le notaire opposa le « non 
possumus » désespéré de ses deux bras ou
verts. 

— La loi est la loi, ma pauvre fille!... Ce 
n'est pas moi qui l'ai faite Ah .' continua-t-il 
en levant les bras au plafond, si encore vous 
aviez un enfant, les choses changeraient... Il 
n'y aurait pas de division d'héritage!... Votre 
enfant et vous hériteraient de tout... 

La jeune veuve baissa les yeux. 
— Vous savez bien, maître Li Floch, que 

nous n'étions mariés que depuis quatre mois... 
Le notaire se leva. . Il fit quelques tours 

dans son cabinet, songeur... 
— Si encore vous étiez enceinte!... 
Il s'arrêta devant la jeune femme. 
— Voyons, vous ne seriez pas enceinte, par

fois?.. Voila qui arrangerait tout. 
Les yeux toujours au plan h or, une roseur 

aux joues, elle répondit à voix basse : 
— Non, maître Le Floch... 
Il poursuivit d'un ton engageant, persuasif : 
— Voyons, étes-v| is bien sûre?.. N'auriez-

vous pas quelque signe de grossesse?.. Le 
moindre suffirait!... L'article 228 du Code ci
vil, par cela même qu'il ne permet à la veuve 
de se remarier que dix mois après la mort de 
son mari, reconnaît, pendant tout ce temps, la 
légilimité de l'enfant posthume. Dix mois, 
vous ntendez, dix mois!. Att ndez ! atten
de/ I II y a encore un autre article... 

Il saisit un Code posé sur son bureau, le 
feuilleta rapidement 

— Oui, fit-il Tenez. Yvonne : « Article 
» 3'5- — La légitimité de l'enfant né trois 
» cents jours après la dissolution du mariage 
» pourra être contesté*. » Vous entendez bien . 
• pourra être contestée »!... L'important pour 
vous est d'avoir un enfant — et ces deux tex
tes de loi vous accordent entre neuf et dix 
mois — trois cents jours ! — pour en avoir 
un.. Vous avez pu le concevoir des œuvres de 
Kerven une heure avant sa mort. 

Tout ce verbiage juridique émerveillait la 
jeune veuve. Comme une aube sur la campagne 
endormie, une espérance lui naissait au cœur 

— Alors, vous croyez, maître Le Floch ? 
— Oui donc, diable'.... La loi est là... Si 

daujourdhui à deux mois, ma fille, vous avez 
des signes de grossesse, l'affaire est dans le 
sac... Ses frères et sœurs peuvent faire pro
cès, s'ils veulent... Ça devient diablement 
t gandilleux • ! . . Ils ont neuf chances sur dix 
pour le perdre, votre bonne conduite étant no
toire... 

Il continua, renversé dans son fauteuil, tour
nant ses pouces, ses mains croisées sur le 
ventre : 

— Mais voilà, voilà!... Il faut un enfant de 
Kerven!... Sans ça. bernique!... 

Il y eut un silence... A nouveau, il s'était 
levé et remis à marcher à grands pas dans la 
pièce austère... Machinalement, elle le regar
dait aller et venir, petit, râblé, solide, un vrai 
gars breton — et il y avait comme une rêverie 
dans les prunelles glauques de la veuve... 

Au bout d'un instant, elle reprit : 
— Et si je n'ai pas d'enfant, c'est fini? Jetée 

à la rue comme une malheureuse, moi qui étais 
la maîtresse à la maison !... Mais voyons, maî
tre Le Floch, c'est injuste!... Kerven me disait 
toujours... • 

Avec un clappement de langue impatient, 
le notaire l'interrompit : 

— Ma bonne, il ne s'agit point ici de ce que 
Kerven vous disait, mais de ce qui estl. . . 

Larmoyante et entêtée, elle continua : 
— Mais enfin, ce sont de méchantes gens, 

tous ces Kerven !... Ils nous ont fait mille mi
sères... Mon pauvre défunt disait toujours 
que plutôt que de savoir la ferme à eux, il au
rait préféré la brûler de ses mains... Vous le 

savez bien, maître Le Floch ; il l'a dit devant 
vous, l'autre jour encore... Et il ne se gênait 
pas. Ah ! Dieu ! non !... 

— Oui donc, je le sais bien, que ce sont 
de méchantes gens, et je peux vous dire que, 
moi non plus, je ne les aime pas, et que je 
serais ravi de les voir leui vilain bec dans 
l'eau... Mais qu'est-ce que vous voulez que je 
fasse?... Ah ! si ça ne dépendait que de moi, 
ça ne serait pas long!. Mais, dame! il n'y 
a pas à dire mon bel ami, il vous faut un en
fant, je ne sors pas de là!... 

Il se promenait toujours, gesticulait... Une 
crise de. larmes avait renversé la jeune veuve 
sur le divan, et de gros sanglots la secouaient 
toute... Emu, le tabellion s'assit à côté d'elle, 
et prit ses mains qu'il flatta, tâchant de la 
consoler. 

— Allons, allons, ma pauvre petite, je vous 
en prie... Il faut vous faire une raison . Tout 
n'est pas perdu, que diable! On ne sait ja
mais... 

Elle serra ses mains et gémit d une voix en
trecoupée : 

— Ah ! « Autrou » ! Alain, il vous aimait 
bien, mon pauvre Kerven . et je suis sûre, 
s'il pouvait revenir . il ne vous en voudrait 
pa» !... 

Il interrogea, étonné : 
— Il ne m en voudrait pas!... Et de quoi, 

diable ? . 
Elle sanglota — et toute, sa ronde poitrine 

frémissait, et elle serrait fort les mains du 
notaire : 

— Si... si... vous m'en faisiez un... 
Stupéfait, il la (.on-,idéra, n'osant compren

dre. 
— Vous faire un" Vous êtes folle, 

Yvonne !... 
Il essaya de se lever, de se dégager... Elle 

le retenait de ses deux mains crispées — et elle 
lui soufflait, très près, très bas, tendrement : 

— Je vous dis, Alain, que Rupert ne vous 
en voudrait pas, je suis sûre... Si vous saviez 
comme il les détestait, ces Kerven ! Et, vous 
aussi, vous m'avez dit. • Autrou »... 

Ses yeux implorants cherchaient les yeux du 
notaire, faiblissant... 

C'est vrai, tout de même, qu'elle était haïs
sable, toute cette rapace famille!. Ah ! non, 
tous ces Kerven, ils ne se gêneraient pas pour 
jeter à la porte, du jour au lendemain, cette 
pauvre Yvonne, qui était une bonne petite 
femme, que son mari aimait bien, et qu'il eût 
faite son héritière, s il avait eu seulement deux 
heures de connaissance après son accident... 
Vrai, après tout, c'était pain bénit que d'es
sayer de leur jouer un tour à ces Kerven ! . . 
Sûr, pardieu ! que le pauvre Rupert ne lui en 
voudrait pas!... C'était même une bonne ac
tion. 

Avec un sourire il se dégagea, alla mettre 
a U 

seoir près de la jeune veuve 

l'ne heure après, I2 reconduisant avec défé
rence jusqu'au seuil de l'étude, il lui disait tout 
haut devant les clercs : 

— Eh bien! c'est convenu!... Alors, venez 
demain pour me reparler de cette affaire, n est-
ce pas, madame Kerven ! . . 

Georges M ALREVERT. 

Réclame Américaine 
L'n tailleur de Chicago vient d'avoir une 

de ces idées comme seul un Américain peut 
en concevoir. 

Cet liomine habile — il s'appelle Potier 
— a transformé 1 immense fuçude de ses ma
gasins en trois viitines vivantes, dont l'une 
leprésente une chambre à coucher, la deu
xième un lestuuiant et la troisième un giuud 
sulon mondain. 

Dans ces trois pièces, il fait évoluer, du
rant toute la journée, des jeunes gens qui 
exhibent les dernières tiouvailles de lo haute 
élégance. 

Prenons, par exemple, la chambre a cou
cher, vaste, bien aménagée, modern-style. 
Un. jeune homme enlte simplement vêtu 
d'un coin-de-feu, s'asseoit dans un fauteuil 
et se fait raser. Ceci terminé, un valet — un 
nègre naluiei'eiiieiit — lui enlève •on saut-
de-lil et le jeune gentleman se douve de
vant le public en caleçon lia soie. Lu même 
temps il monde des chnusselles aux des
sins nouveaux, des jarretelles aux couleurs 
bizarres. Puis, commenre toujours avec l'ai
de du nègre, la véritable toilette du jeune 
élégant. Pendant une heurs, le public voit 
défiler toutes les nouveau'es de cravates. cols 
niunehelles, bretelles, bottines, gilets de fan
taisie, ganls. complets, chapeaux, etc., qu'il 
essaie, bien entendu, tous, ayant de se déci
der. 

La voilà bien, la réclame ! 

Invalidation de Saints 
Nous allons, paraît-il, assister à une véri

fication générale des pouvoirs des saints. 
Ainsi en a décidé le pape, qui a trouvé dans 
la liste des bienheureux un certain nombre 
d'intrus. 

11 y a, en effet, des saints qui n'ont jamais 
été canonisés Ils ont été nommés saints par 
l'acclamation populaire Entre nous, ils sont 
peut-être les meilleurs d'entre les saints. 
Mais Léon XJII ne l'entend pas de cette oreil
le, et après la vérification des pouvoirs, les 
saints dont les papiers ne sont pas en règle 
seront impitoyablement invalidés... Quel 
massacre ! 

A signaler à l'attention de la commission 
liturgique la canonisation de saint Antoine 
de Padoue. Les services que ce saint passe 
pour rendre permettent de supposer qu il 
pourrait bien y avoir eu des tripotages d ar
gent pour sonélection. 

LETTRES ÉGARÉES 
L'administration des postes publie b'ne sta

tistique intéressante. On y constate qu'en rooz 
elle a reçu 93,020 réclamations pour des ' e " r e s 

égarées, 24.060 réclamations pour des * c h ? n " 
illons, journaux ou paquets égarés, et 14>5°3 
plaintes relatives à des plis égarés contenant 
des valeurs déclarées. 

Sur les réclamations de la dernière catégo
rie, 387 seulement ont été reconnues fondées. 
Il y a donc un certain nombre de personnes 
qui cherchent à se faire des recettes en tirant 
des carottes à la poste ? Sur les 03,020 lettres 
perdues, 11,26s contenaient, au dire des récla
mants, des effets de commerce ou valeux» »» 

porteur et 233 des billets de banque. On a re- 1 
trouvé 14,402 lettres ordinaires ; 7.875 lettres | 
renfermant des valeurs au porteur et 188 con- ; 
tenant des billets de banque ont pu être, après | 
recherche, rendues aux intéressés. 

Où sont passées les autres ? Nul n'en sait 
rien. Tout au plus, peut-on dire qu'elles n'ont 
pas été-perdues pour tout le monde. I 

ŒUFS PURGATIFS 
Un médecin napolitain — d'autres disent 

américain — a fait une découverte qui portera 
un coup fatal à 1 industrie des capsules phar
maceutiques ou du pain azyme. 

La recette du docte thérapeute est la sui
vante : prenez une poule saine et bien consti
tuée, séquestrez-la et servez-lui, mêlé à ses ali
ments, le médicament ordonné par le médecin, 
pour le malade. 

La poule ainsi traitée sert la drogue dans 
un véhicule aussi agréable que le plus doux 
des sirops et facile à digérer par les estomacs 
les moins actifs. Le véhicule, c'est l'œuf ! 

Voulez-vous enrichir les globules sanguins 
d un malade par le fer, généralement difficile 
à digérer par des estomacs d'anémiques? 

Donnez à la poule une nourriture à base fer
rugineuse et elle pondra des oeufs antianémi
ques... 

Avez-vous besoin de purgatifs ? Mêlez à la 
nourriture de vos poules de l'huile de foie de 
morue, et vous aurez des œufs dépuratifs qui 
seront gobés sans répulsion par les enfants 
les plus délicats... 

La recette, vous le voyez, est simple et fa
cile, à la condition, toutefois, que la poule ne 
soit pas un canard ! 

La Charité des \onnes 
La lég-ende de la charité chrétienne vient de 

recevoir un coup dont elle aura quelque peine 
à se relever. 

Quand on nous opposera les vertus des re
ligieuses, le sublime dévouement des « bonnes 
sœurs », l'inépuisable bonté des « servantes 
du Christ », nous renverrons les panégyristes 
du cloître et de la cornette aux considérants 
de l'arrêt de la Cour de Nancy dans l'affaire du 
Bon Pasteur. 

Ah ! elles sont vertueuses et charitables, ces 
még-éres, ces tortionnaires de femmes et d'en
fants, dont l'unique occupation est de surveil
ler leur* victimes À l'atelier et la distraction 
favorite de les faire souffrir ! 

heures par jour, mal nourries et pas du tcut 
payées, exploitées, maltraitées, telle est la vie 
des malheureuses que le couvent recueille par 
• charité ». 

Voilà ce que l'hypocrisie cléricale offre à 
l'admiration et à la vénération du monde! 
Voilà l'œuvre abominable des congrégations, 
qu'on ose demander d'épargner ! 

Si les républicains étaient dignes de leur 
mission et conscients de leur devoir, demain 
il n'y aurait plus en France un seul couvent ; 
ils ouvriraient toutes grandes les portes de ces 
bagnes, délivreraient les victimes et chasse
raient les bourreaux ; ils feraient de ces pri
sons des asiles d assistance ; de ces maisons 
de force, des refuges pour le pauvre. 

Si le gouvernement voulait se servir des ar
mes qu'il possôde, non seulement il n'y aurait 
plus de couvents à ouvrir, mais il fermerait, 
dès maintenant, tous ceux — et ils sont nom
breux — où les « bonnes sœurs » exploitent de 
la plus odieuse façon le travail humain. 

En particulier, cette congrégation du Bon 
Pasteur qui possède 221 maisons dans le genre 
de celle de Nancy, qui occupe 48,000 ouvriè
res surveillées par 7,000 gardes-chiourme en 
cornette, ne peut continuer à exister, après les 
révélations qui viennent de se produire. 

Il y a dans la loi des associations un para
graphe 3 de l'article 13 qui donne au gouver
nement le droit de dissoudre, par décret rendu 
en conseil des ministres, les congrégations 
autorisées. 

C'est le cas ou jamais d'en essayer l'appli
cation. Où qu'elles aillent, quel que soit le sort 
qui leur sera fait, los pensionnaires des mai
sons du Bon Pasteur ne seront pas plus ex
ploitées, plus affamées, plus assassinées! 

Cet «f3"t iSL 

ELECTEURS SOIRS 
La question des hommes de couleur passionne 

toujours la libre Aineuque. 
A ce sujei. un a fuil ie lolal des électeurs nègres 

qui prendront part a l'élection présidentielle en 
tyo4. 

On en compte : 31.000-pour lEtat de NewAork ; 
il (KJO pour la. .New-Jersey ; 3.000 pour le Rnote 
lsiand ; K.OOtJ pour le Dekiware ; «o.UOO pour le 
Maryiand ; 1 i.OOO pour la Virginie d Ouest ; 18.000 
pour 1 Indiana et 14.0UO pour ie Kansas. 

Et Ça tait encore un joli lot de noirs. 
—o— 

COSTRE LA TUBERCULOSE 
M. Rockefeller vient de porter de un million à 

six millions la donation qu'il a faite pour la tunda 
lion, ù New-York, d'un institut de recherches mé
dicales, notamment pour la cure de la tubercu
lose. 

L'institut compoitera un hôpital, un labora
toire et un musée d hygiène populaire. Il publiera 
un journal de médecine expérimentale et donnera 
des conférences publiques. 

L'n certain nombre de médecins ont été déjà 
envoyés en Europe, pour s'y livrer à des recher
ches spéciales. 

PLUIE ROUGE 
On télégraphie de I.ondres qu'une pluie rouge 

est tombée à Swansea et dans d'autres localités 
du Sud du Pavs de Galles. 

Î e rouge était si vif que toute la contrée parais
sait baignée d'une lumière rougeâtre. 

L'n propriétaire a recueilli une certaine quantité 
de cette eau et la examinée. Il a constaté qu'elle 
contenait de la poussière fine, absolument identi 
que a celle qu'on lui avait envoyée comme sou
venir de l'éruption de la Martinique. 

A PROPOS DE TJGP 
Les chasseurs de lapins et de lièvres, appren

dront avec quelque plaisir que le tigre le ptus 
gros qui ait été tué jusqu'ici, a été abattu par M. 
lung, à Cao-t-oang. Cette bête monstrueuse me
surait 2 m. 10 de longueur, de la tête à la nais
sance de la queue ; la Tête mesurait 78 centimètres 
de largeur « environ ». Ce remarquable habitant 
de la Brousse a été soigneusement empaillé et fi
gurait dernièrement à l'exposition d Hanoi. 

Voilà un compagnon qu'on aime mieux voir S 
l'exposition qu'en plein air, alors qu'il s • «ne 
dent » contre TOUS. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux} 

CHAMBRE DES DEPOTE 
Paris, i mors. — La seanoe est ouverte s. dett» 

heures, fous la présidence de M. LOCKBOY. 

Les tabacs de zones 
La Chambre reprend la discussion de la loi de 

finances. 
LE PRESIDENT rappelle qu'on en est à l'arti

cle 26, concernant le tabac des zones. Cet krtàcM 
est ainsi conçu : 

« La vente du tabac, dit de cantine, prévue par 
le deuxième paragraphe de l'article t de la loi 
du *) février 1872 et par la loi du 1er décembr» 
1875, est restreinte aux parties du territoire ac
tuellement comprises dans la première subdivi
sion de la première zone. 

Le priï de vente du scaferlati de cantine par 
les débitants est Uxé à 5 francs par kilogramme. 
Il ne s*ra plus mis en vente Je rôles a prix réduit. 

Toutefois la fixation des prix de vente dans les 
zunc-s fianches de la Haule-Savoie et du pays de 
Gex continuera d'être régie par les dispositions 
actuellement en vigueur. 

La limite de un kilogramme, nxé par l'article 2 
dé la loi du 23 avril 1840. pour la circulation des 
taliucs vendu* u prix réduit dans les zones, est 
abaissée & 300 grammes. 

Lu limite de trois kilogrammes, fixée par l'ar
ticle 5 de la loi du 24 juillet 1843, pour la quantité 
de i es mêmes tabacs que les consommateurs 
peuvent avoir en leur possession, est abaissée à 
un kilogramme. » 

Le gouvernement a annoncé samedi qu'il accep
tait l'amendement Borne, ainsi conçu : 

» Des règlements d'administration publique dé
termineront les parties du territoire où est auto
risée la vente des tabacs, dits de cantine, prévue 
par le second paragraphe de 1 article 2 de La loi 
du 25 juin 1872 et par la loi du 1er décembre 
1875. Les prix de vente dans chaque zone sont 
fixés par décret. Toutefois, la majoration des prix 
de vente dans le périmètre actuel des zones ne 
pourra dépasser 33 %. » 

M. ML'LAC soutient l'amendement déposé par 
lui. et plusieurs de ses collègues amendement 
qui tend a reprenjre le texte primlul du gouver
nement. 

Les bouilleurs de cru, qui se plaignent de n'«> 
voir pas été soutenus par les zoniers. cherchent à 
menqrc leur revanche. 

Les zoniers ne sont pas contents, cela va sans 
dire, et interrompent avec violence M. Mulac. L'a
gitation est très vive. 

M. Ml LAC — le me détends absolument d'o* 
trffr t llfl jf*j**T de représailles. (Exclamations. — 

Nous demandons seulement que tout le i 
soit traité sur le même pied. :Clameiuv> violenies). 

M. Borne demande, par son texte, le matou» 
des zones telles qu'elles existent actuellement, et 
que la majoration des prix de vente, dans le péri
mètre actuel des zones, ne puisse dépasser 33 %• 

Le ministre des finances espérait trouver 22 mil
lions dans sa réforme. M. Borne réduit cette re
cette des deux tiers. 

On menace d'un déchaînement de la fraude 
dans les pays'zoniers si la mesure du ministre des 
finances était votée, mais le ministre avait tenu 
compte de la fraude. 

M. ML'LAC poursuit au milieu d'un bruit in
tense. 

La consommation du tabac, dans le départe» 
ment du Nord, devrait payer 38 millions. M. 
Rouvier demande 6 millions et demi. Le Nord res
tera donc bénéficiaire d'un boni de 31 millions et 
demi, et l'ensemble des quinze départements 
compris dans la zone bénéficient d'un boni de 100 
millions. 

MM PLICHON. LOZE interrompent. 
M. ML'LAC. — Pendant ce lemps-la, les autres 

départements qu'on a sacrifiés continueront à 
payer le tabac très cher. On est venu dire qu'on 
allait déchainerM'agitation dans les pays de zone, 
si on ne faisait pas de concessions. On a été moins 
soucieux des intérêts d'autres régions, chez les-
3uelles on a introduit un système de vexation et 

'inquisition. (Vacarme'. 
On a voulu, dit-on. faire disparaître des pri

vilèges : dès lors, il faut que la loi soit commune 
pour tous : U n'est pas admissible qu'une partie 
de la France soit frappée et que l'autre sorte in
demne de ce débat. (Vifs applaudissements. — 
Protestation. — Bruit prolongé*. 

M. ROLVIER veut bien croire que M. Muiac n'a 
qu'un désir : équilibrer le budget qu'il a contri
bué & rendre plus instable par les concessions que 
lui et ses amis ont arrachées au gouvernement, 
M. Mulac réclame l'égalité devant l'impôt, le mi
nistre aussi : mais il a été obligé de compter avec 
les représentants des Charentes. puis avec ceux 
de l'Est. Pourquoi aurait-il montré un esprit moins 
conciliant avec les populations des zones qu'avec 
les bouilleurs de cru ? Elles sont tout au moins 
aussi intéressantes. 11 y a tout autant d'intérêt 
pour la République à ménager les zoniers que 
les bouilleurs de cru. 

La Chambre ne voudra pas émettre un vote qui 
cesserait d'avoir un caractère législatif pour pscai 
dre un caractère de représailles. 

M. MULAC retire son amendement. 
M. CASTILI.ARD dit que les zoniers se son! 

moqués des bouilleurs de cru , mais ceux-ci ont 
bon cowir et se con len lent de rappeler ie pré
cepte : Ne fais pas à autrui ce que tu ne votsdraif 
pas qu'il te soit fait. 

Vote de l'amendement Borne 
L amendement de M. Borne, qui devient l'article 

26, est adopté par mains levées. 
Vf. ROSE propose d'ajouter la disposition sui

vante : Sauf dans la 3e zone où les prix actuels 
ne pourront être modifiés. 

Le gouvernement et la commission repoussent 
cet amendement qui est rejeté à mains levées. 

Les articles 27 et 28 concernant l'exportation 
des tabacs et la valeur des feuilles reconnues 
manquantes a la charge des planteurs sont adop
tés sans opposition. 

M. DE BtMOIST présente quelques observa
tions sur l'article 29, relatif aux sanctions péna
les contre la fraude des tabacs. 

M. PLICHON constate qu'on emploie souvent 
des enfants à la fraude des tabacs. Ces enfants 
ne sont oas responsables ; il ne faudrait pas qu'ils 
fussent punis comme auteurs responsables. 

M. ROLVIER dit que les tribunaux apprécient 
et qu'en tout cas les circonstances atténuantes 
sont applicables. 

L'article 29 est adopté. 

Autres articles de la lai rii 
L'article 30, relatif aux contraventions aux lois 

postales, est également adopté, ainsi que l'arnete 
30 A concernant les taxes des télégrammes échan
gés par cables sous-marins, et l'article 30 B con
cernant la création de bons de poste de 1 à SO 
francs. 

M. SUCHETET présente une disposition addi
tionnelle dont voici te premier paragraphe - Lest 
imprimés expédiés par des membres de laSocieM 
des gens de lettres aux journaux abonnés a cet*» 
Société seront assimilés, sauf pour les imprimé* 
dont le poids ne dépasse pas cinq grammes, aux 
journaux et ouvrages perloesqBes lesquels toute» 
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